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Texte de la question

M. Jean-Luc Moudenc attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt sur la
menace qui pèse sur le maintien du service de la pollinisation qui est essentiel pour un grand nombre d'espèces
cultivées et sauvages, et tout particulièrement pour les cultures oléagineuses. Il apparaît que les agriculteurs
rencontrent de grandes difficultés pour contrôler la pression de certaines mauvaises herbes dans leur production
de colza. Le monde agricole constate des pertes préjudiciables sur le rendement et sur la qualité de la récolte,
ce qui remet en cause la pérennité de ces productions. Or celles-ci sont indispensables pour assurer la rotation
des cultures sur certains territoires. Ainsi, les mauvaises herbes comme la calepine en région Centre-est, le
géranium dans le Berry et sur le plateau lorrain tout comme l'orobanche en Poitou-Charentes ou encore les
sanves dans l'ouest de la France constituent des menaces pour la culture du colza. Le colza joue de plus un rôle
majeur dans l'économie apicole aussi bien au niveau de l'alimentation des abeilles que pour la production de
miel de printemps. En outre, la qualité, la quantité et la disponibilité de ressources nutritives pour les abeilles est,
de l'avis de tous les scientifiques, un facteur indispensable au maintien de leur défense immunitaire et donc un
rempart contre les phénomènes de surmortalité observés depuis des années. L'absence durable de solutions
techniques pour les agriculteurs risque fortement de les dissuader de produire du colza, ce qui fragiliserait les
filières apicoles locales : d'une part, par une réduction de la ressource pollinique et, d'autre part, par une
diminution de la production de miel de colza (qui est le miel le plus produit en France). La raréfaction des
ruchers en zones de grandes cultures aurait pour conséquence une diminution très importante de la présence
des pollinisateurs sur le territoire. C'est donc le service même de la pollinisation qui se retrouve aujourd'hui
menacé et avec lui la biodiversité. Une réponse à ces importantes difficultés techniques de désherbage peut
néanmoins être apportée par l'utilisation de nouvelles variétés non OGM dites « tolérantes aux herbicides de
post-levée ». Depuis plusieurs années, des apiculteurs et des agriculteurs ont mené des observations en plein
champ sur ces nouvelles variétés. Celles-ci s'avèrent probantes. Le comportement des butineuses est
semblable, tout comme l'intensité de butinage. Le développement des colonies est similaire non seulement pour
les abeilles domestiques mais aussi pour les pollinisateurs sauvages. C'est pourquoi il lui demande de quelle
manière il compte soutenir les agriculteurs producteurs de colza en leur apportant des réponses concrètes et
efficaces face aux difficultés techniques qu'ils rencontrent, notamment en matière de lutte contre l'ensemble de
ces adventices difficiles. Il lui demande quelles mesures seront mises en oeuvre pour soutenir cette filière et les
innovations variétales permettant de préserver le service de la pollinisation, de contribuer à la ressource
alimentaire des abeilles indispensable à leur santé et à la production de miel.
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